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 Madame, Monsieur   
 
 
 
Nos réf : FD/AG/GD/25-01-158-D 
 
Objet : Convocation à la réunion du conseil municipal du 28 janvier 2025 à 18h00 
 
Dossier suivi par : Floriane DIXNEUF, Affaires Générales  
02 33 76 54 86 / dga@ville-periers.fr 
 

Périers, le 22 janvier 2025 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister à la prochaine réunion du Conseil 
Municipal qui aura lieu le : 
 

 

Mardi 28 janvier 2025 à 18h00 à la salle du Conseil municipal  

 

ORDRE DU JOUR : 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 17 décembre 2024. 
 

1. FINANCES LOCALES  

Code 7.1 Décisions budgétaires 

1. Demande de subvention au titre de la DETR pour les travaux de mise en sécurité de 
l’Hôtel de Ville 

2. Entretien de l’orgue de l’Eglise : approbation du projet d’investissement, du plan de 
financement et demande de subvention auprès de la DRAC 

3. Ouvertures de crédits (budgets ville et assainissement) dans le cadre de l’article L1612-
1 du Code général des collectivités territoriales 

4. Passation d’une convention avec la Communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche pour la mise à disposition du restaurant scolaire pendant les vacances scolaires 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MANCHE 

VILLE DE PÉRIERS 
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2. DOMAINE ET PATRIMOINE 

Code 3.3 Locations 

5. Autorisation préalable du Conseil municipal pour la réalisation de travaux dans le cadre 
du bail emphytéotique administratif conclu avec la Société Hippique Cantonale de 
Périers 

 
3. FONCTION PUBLIQUE 

Code 4.1 Personnel titulaire et stagiaire de la F.P.T. 

6. Modification de la délibération n°2024/09/159 fixant la participation « prévoyance »  

7. Création d’un emploi permanent 

 
4. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

Code 5.7 Intercommunalité 

8. Modification des statuts de la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
concernant la compétence optionnelle « Protection et mise en valeur de 
l’environnement dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux actions de 
maîtrise de la demande d’énergie »  

 
Questions diverses 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
  

Le Maire, Gabriel DAUBE 
 
 

dga
Zone de texte 
Création d'un emploi permanent d'attaché territorial
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